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Archers je vous salue, 

 
 
 
  Le soleil commence à poindre régulièrement et cela annonce la saison extérieure. 
Cette année, faute de disponibilité des uns et des autres, il n’y aura pas de tir au boudin. 
 

Le jardin est toujours fermé à clef par la CAPE. Un portillon nous est promis en 
avril. Beaucoup d’incertitude et d’interrogations. 

Encore de l’énergie dépensée, pour rien, en dossier administratif que chacun se renvoie.  
Il y a un gardien des clefs, un chef des clefs, un autre qui ne veut rien entendre et au milieu de 
cela, des beaux discours politiques.  Super. 
Simplifions ! ! ! 
 
  Le championnat de ligue de tir en salle s’est clôturé avec une nouvelle médaille 
féminine. Fernanda termine avec une très belle médaille d’argent. 
Félicitations à Fernanda ainsi qu’aux autres archers qui se sont bien battus et, ont fait honneur à 
la Cie pendant cet hiver sur les pas de tirs Normands et Franciliens. 
 

 
  Le bouquet Provincial aura lieu cette année à Provins le 31 mai.  
L’affiche du Bouquet est en PJ PDF à ce mail. 
Tout le monde peut y participer mais pour défiler avec la Cie il faudra soit être en blanc soit 
porter la tenue CAV. Qu’on se le dise. 
N’hésitez pas à venir, spectacle inoubliable.  
 
  Autres PJ en PDF à ce mail : 
 Le mandat de notre concours Beursault 
 Le stage régional jeunes à Houlgate  
 
 
 
             DR 



 

 

 

Chalenge NEVEU 
Voici le nouveau règlement du challenge Neveu. Simple comme tout. 

Les modifications apportées doivent redonner vie à ce challenge et qu’un maximum d’archers y participe, 

y compris les débutants. 

Ce challenge fut créé en la mémoire d’un Capitaine de la Cie (que je n’ai pas connu) mais que Francine 

Turpin à bien connu. 

Preuve que les temps change, même les arcs à poulies sont invités à participer, moyennant un petit 

handicap bien compréhensible. 
 

Trois dates dans l’ordre : 

 Samedi 21 mars en am 

 Mardi 24 mars  

 Jeudi 26 mars 
 

 

 

Article 1 

Chaque année est organisée une compétition en interne à la compagnie d’arc de Vernon sur la base d’un 

tir en salle de deux fois six volées à 18m. Le vainqueur remporte le trophée Jean Claude NEVEU. 

Un chalenge « débutants » sera organisé un mardi soir pour les archers en initiation. 

Article 2 

Tout membre de la Compagnie d’Arc de Vernon (selon l’article 3 des statuts) est de droit participant à 

cette épreuve. 

Article 3 

Le trophée est remis en jeu à chaque compétition. Le vainqueur de l’épreuve en est le détenteur jusqu'à 

l’épreuve suivante où il doit le rapporter sur le lieu de tir. Il est définitivement acquis par l’archer 

remportant trois épreuves consécutives. 

Article 4 

Les dates de cette épreuve sont fixées par le comité de direction qui en informe tous les membres trois 

semaines au moins avant la date retenue selon le principe de les organiser après le championnat de France 

de tir en salle (un samedi AM  + un soir en semaine). Les résultats sont proclamés en dehors de toute 

considération de catégories. Les règles de tir, sauf dispositions contraires et précédemment énoncées, sont 

celles des compétitions officielles reconnues par la FFTA.  

Article 5 

Un handicap de points sera appliqué aux archers compound. Selon le niveau de l’archer en compétition, 

un tableau avec le nombre de points de handicap sera établi et affiché par le comité de direction avant le 

déroulement du tir. 

Article 6 

A l’issue de chaque épreuve, les trois premiers seront récompensés (coupe ou médaille), le vainqueur  du 

chalenge recevant en plus le trophée jusqu'à l’épreuve suivante (article 3). 

En cas d’égalité, il sera procédé à un tir de barrage : 1 flèche sur trispot de 40. 

 
 
Gymnase Ariane Indisponible 
Pour permettre l'organisation d'une compétition du SPN Badminton, le gymnase Ariane sera 
indisponible le samedi 14 mars 2015. 
 
Pour permettre l'organisation d'une compétition du SPN Badminton, le gymnase Ariane sera 
indisponible le samedi 11 avril 2015 de 12h à 19h. 
 
 
 



 

 

 

Concours Beursault 
Cette année nous organiserons notre concours sur trois journées, assez espacées les unes des 
autres. 
Nous avons besoin d’aide pour ce concours. Une matinée,  un après-midi, ou plus. 
Ci-dessous les jours et heures. Comptez 2h30 pour un peloton complet. 
 

 
 
Les qualifiés pour le championnat de France devront être présents, ou se faire représenter, au 
Bouquet Provincial ET tirer ledit bouquet. 
 
Pour l’aide à l’organisation, il suffit de savoir compter jusqu’à 4 et de faire des croix sur une 
feuille. Assez simple convenez en. 
 
Pour les inscriptions pour les tirs, il faut se rapprocher uniquement de Patricia. 

Mme. Patricia BUREAU mail : cavernon@free.fr 

 
Dès la semaine prochaine, nous allons reculer la distance de tir en salle afin de permettre aux 
benjamins et minimes de s’entrainer pour ce concours 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

Rassemblement Régional jeunes à Houlgate des 16 et 17 mai 2015 
 
Rassemblement organisé par la ligue de Normandie. 
Intéressant si vous n’avez pas encore pratiqué la compétition. Plutôt réservé aux 1ères et 
deuxièmes années de tir à l’arc. 
Si vous êtes intéressés, en discuter avec votre entraineur dès la semaine prochaine. 
Je vous indique dans le document qui suit les modalités appliquées par la Cie à ce 
rassemblement afin que tout soit clair. 
 
Pour ce stage, on recherche également des encadrants. Il faut être licencié FFTA pour cela. 
 
Fiches d’inscription et de participation à l’encadrement en pièces jointes PDF au mail Fil 
d’Ariane. 
 

 
 Cher(e) Ami(e),  

 

 

Le Rassemblement Régional Jeunes aura lieu cette année les 16 et 17 mai 2015 au CSN 

d’Houlgate. Au cours de ce week-end les jeunes ont le loisir de s’initier aux différentes disciplines 

du tir à l’arc. Il se terminera par « le challenge André NOEL », concours fédéral 

interdépartemental.  

Sont acceptés tous les jeunes, garçons et filles, à partir des benjamins jusqu’aux juniors compris (- 

de 18 ans). Le nombre d’inscriptions est limité à 144.  

La participation financière est de 30,00 €uros par jeune. Les jeunes sont pris en charge du samedi 

après-midi (à partir de 13h00) jusqu’au dimanche soir (vers 16 heures).  

Nous faisons appel aux clubs pour constituer l’encadrement de ce week-end. Toute personne 

licenciée à la FFTA et pouvant justifier d’un casier judiciaire vierge peut faire acte de candidature 

pour faire partie de cet encadrement.  

Les feuilles d’inscription, les règlements et les candidatures pour l’encadrement sont à retourner 

au plus tard le 15 avril 2015 au secrétariat de la Ligue de Normandie à Hérouville S 

 

 

 

 
 



 

 

Compagnie d’arc de Vernon 
 

Rassemblement jeunes à Houlgate 2015 
 

Ce rassemblement, sur deux jours, regroupe les jeunes « débutants » de la ligue de Normandie.. 

L’encadrement est assuré par les cadres de la ligue ainsi que par des archers bénévoles.  

 

Déplacement aller et retour à Houlgate 

A la charge des parents. Regroupement possible en voiture. 

Le stage se déroule au CNS à Houlgate 

Durée du trajet depuis Vernon par l’autoroute = 1h30. 

Arrivée à partir de 13h00 le samedi. Fin des activités le dimanche autour de16h00/ 17h 00 

 

Sur place dès l’arrivée. 

Inscription et affectation du jeunes dans un groupe et dans un dortoir (dortoirs filles et garçons séparés). 

Les groupes sont préparés à l’avance  

Le nécessaire pour le couchage est sur place (lit et draps) 

 

Activités 

Uniquement liées au tir à l’arc. 

 

Repas  

Sur place au réfectoire du CNS. 

 

Sac de voyage 

La valise de tir à l’arc au complet, le nécessaire pour la toilette et le petit change et le pyjama. Prévoyez le 

K Way et un pull en fonction de la météo. 

 

Inscription 

Uniquement en passant par un entraineur de la Cie (Deny / Alexsandrine / Joel) qui regroupera les 

feuilles d’inscription et fera un chèque global 

Feuille d’inscription à remplir et à remettre au plus tard le 02 avril, délai de rigueur non négociable avec 

le chèque de 30 euros. 

Aucune relance ne se fera auprès des parents une fois les documents distribués. 

 

Coût 

Le coût du stage est de 30 Euros. Les parents font l’avance des 30 E par chèque à l’ordre de la 

Compagnie d’Arc de Vernon. Si, et seulement si, à l’issue du stage aucune remarque désobligeante 

envers le jeune n’est à signaler (comportement) et, si le matériel prêté est restitué complet et en bon 

état, la Cie remboursera les parents. 

 

Matériel d’archerie 

Chaque jeune part avec une valise complète (arc, flèches et petits matériel). Chaque jeune est responsable 

à tout moment de son matériel. Il va de soi qu’au retour la valise doit être également complète. Si tel 

n’était pas le cas, le comité de direction prendra la décision qui s’impose et notamment le non 

remboursement éventuel partiel ou total des 30 E 

 

Divers 

Licence en cours 

Autorisation d’intervention chirurgicale 

 
 


